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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL DU SECTEUR DES
ETABLISSEMENTS SPECIALISES DU CANTON DE NEUCHATEL
Agenda des séances CPPC pour 2026
Mercredi 21 janvier 2026 9h15 |[Les Prises 1 a Peseux
Mercredi 18 mars 2026 9h15 |Les Prises 1 a Peseux
Mercredi 10 juin 2026 9h15 |[Les Prises 1 a Peseux
Mercredi 02 septembre 2026 | 9h15 |Les Prises 1 a Peseux
Mercredi 25 novembre 2026 | 9h15 |Les Prises 1 a Peseux

Toutes les requétes adressées a la CPPC doivent lui parvenir, sous forme dactylographiée,
en principe au plus tard 14 jours avant la séance, faute de quoi la CPPC ne garantit pas
de pouvoir se saisir du dossier dont 'examen sera reporté a une séance ultérieure.

Adresse : CPPC
Madame Kathrin Roth
Présidente
Les Prises 1
2034 Peseux

Les documents concernant la CPPC se trouvent sur le site www.cct-es.ch, rubrique

convention collective de travail.

Peseux, le 26 novembre 2025/jdm
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